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Postulat Müller-Altermatt Stefan.
Wirksame Durchsetzung
des Bundesgesetzes gegen
den unlauteren Wettbewerb

Postulat Müller-Altermatt Stefan.
Améliorer l'efficacité
de la loi fédérale
contre la concurrence déloyale

CHRONOLOGIE

NATIONALRAT/CONSEIL NATIONAL 13.03.24

Präsidentin (Riniker Maja, erste Vizepräsidentin): Der Urheber des Postulates, Herr Müller-Altermatt, ist nicht
im Saal.

Parmelin Guy, conseiller fédéral: L'auteur du postulat charge le Conseil fédéral de montrer dans un rapport
comment l'application de la loi fédérale contre la concurrence déloyale (LCD) pourrait être améliorée. Dans
le régime en vigueur, cette application est assurée par le biais de procédures pénales et, plus rarement, par
le biais de procédures civiles. Ainsi, les clients lésés par un acte de concurrence déloyale, les associations
professionnelles, les associations économiques et les organisations de protection des consommateurs peuvent
engager des procédures, qu'elles soient civiles ou pénales.
Le SECO, auquel la Confédération délègue son droit d'action, n'agit que dans des cas relativement impor-
tants, notamment lorsque des intérêts collectifs sont menacés ou subissent une atteinte du fait de pratiques
commerciales déloyales. La preuve que des intérêts collectifs sont atteints ou menacés doit être apportée par
le dépôt d'un certain nombre de réclamations concrètes auprès du SECO contre la même personne ou contre
la même entreprise. L'intervention du SECO conduit régulièrement à des condamnations pour violation de la
LCD. Il y en a eu seize en 2022, dans des cas de tromperie et d'arnaque à l'annuaire.
Une surveillance d'office par la Confédération et un passage à une procédure administrative, avec pouvoir de
décision et de sanction pour la Confédération, ne semblent pas constituer la meilleure solution dans ce genre
de cas. Le passage à une procédure administrative conduirait à des procédures qui seraient menées en pa-
rallèle par l'administration fédérale et par l'autorité cantonale de poursuite pénale. Cela aurait pour effet, d'une
part, d'abolir une approche relativement peu coûteuse qui a fait ses preuves dans la pratique et, d'autre part,
d'entraîner des surcoûts considérables du fait des ressources humaines et financières supplémentaires dont
aurait besoin l'administration fédérale. Tout ceci se répercuterait négativement sur l'efficacité de l'application
de la loi sur la concurrence déloyale et du code pénal.
Avec l'auteur du postulat, le Conseil fédéral partage le constat selon lequel la question de la légitimation active
du SECO est régulièrement soulevée dans le cadre des procédures pénales menées en vertu de la LCD.
De ce fait, le Conseil fédéral est en principe favorable à un renforcement de cette légitimation active de la
Confédération dans le cadre des procédures pénales et civiles menées dans ce domaine. Mais un rapport
supplémentaire n'apporterait pas d'éléments nouveaux à ce sujet. Il faut donc rejeter le postulat.

Präsidentin (Riniker Maja, erste Vizepräsidentin): Der Bundesrat beantragt die Ablehnung des Postulates.

Abstimmung – Vote
(namentlich – nominatif; 23.3598/28437)
Für Annahme des Postulates ... 101 Stimmen
Dagegen ... 92 Stimmen
(0 Enthaltungen)

02.07.2024 1/1

https://www.parlament.ch/de/ratsbetrieb/amtliches-bulletin/amtliches-bulletin-die-verhandlungen?SubjectId=64004
https://www.parlament.ch/de/ratsbetrieb/amtliches-bulletin/amtliches-bulletin-die-verhandlungen?SubjectId=64004
https://www.parlament.ch/poly/Abstimmung/52/out/vote_52_28437.pdf

	Ergänzung / Complément
	Parmelin Guy
	Abstimmung / Vote

